
 
 

N° 10 2014 14 AVRIL 

Audit Interne Provincial 

REPRESENTATION PROVINCIALE 

__ 

Objet : Désignation des représentants provinciaux dans les ASBL et autres associations de catégorie 2 

ASBL CATEGORIE 2 

__ 
Mesdames, Messieurs, 

 

Le Collège provincial propose au Conseil provincial de désigner, les représentants de la Province qui 
siègeront dans les organes statutaires des ASBL de catégorie 2 ainsi que de valider les propositions de 
représentants non politiques présentées par l’Administration provinciale (Annexe 1). 

 

Le Collège provincial du Conseil Provincial du Hainaut. 

 

Mons, le 18 juin 2013 

Le Greffier Provincial,      Le Président, 
(s) Patrick MELIS               (s) Serge HUSTACHE 
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Objet : Désignation des représentants provinciaux dans les ASBL et autres associations de catégorie 2 
 
    ASBL CATEGORIE 2 
 
Considérant que suite aux élections du 14 octobre 2012, le Conseil provincial doit procéder au 
renouvellement des mandataires provinciaux présents au sein des structures paraprovinciales de catégorie 2 ; 

 

Vu l’art. L2223-14§1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation relatif à la participation 
provinciale aux ASBL et autres associations, stipulant que les représentants de la province dans les organes 
de gestion (CA/AG) et de contrôle sont désignés par le Conseil provincial, proportionnellement à la 
composition dudit Conseil (application de la clef d’Hondt) ; 

 

Considérant les propositions émanant des groupes politiques concernés et de l’administration provinciale 
pour ce qui concerne les représentants non-élus (fonctionnaires) ; 

 

Sur proposition du Collège provincial, 

 

ARRETE : 

 

Article 1er – Le Conseil provincial procède à la désignation des mandataires qui siègeront en qualité de 
représentants politiques de la province de Hainaut, au sein des organes statutaires des ASBL appartenant à la 
catégorie 2. 

 

Article 2. – Le Conseil provincial valide les propositions de représentants non politiques qui siègeront en 
qualité de représentants de la Province de Hainaut, au sein des organes statutaires des ASBL appartenant à la 
catégorie 2. 

En séance à Mons, le 18 juin 2013 

 
 
Le Greffier Provincial,     La Présidente, 
(s) Patrick MELIS     (s) Charlyne MORETTI 

 

 
« Soit la résolution et les annexes en date du 18 juin 2013, qui précèdent, insérées au 
Bulletin provincial en vertu du Décret du 12 février 2004 organisant les Provinces 
wallonnes, codifié dans le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation (Code de 
la démocratie locale et de la décentralisation) ». 

Mons, le 16 janvier 2014  

Le Directeur Général Provincial,   La Présidente, 

(s) Patrick MELIS     (s) Charlyne MORETTI 
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